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06-12-11 PROVINCE DE QUÉBEC 
 COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES 
 
 
 
  À un ajournement de la séance ordinaire du 27 novembre 

2006 du Conseil des commissaires de la Commission scolaire des 
Phares, tenu le lundi onzième jour du mois de décembre deux mille six 
(2006), à 19 h 30, à la Salle des commissaires, 435, avenue Rouleau, 
sont présents : 

 
 1. Les commissaires : 

 
 Mmes Noëlla Bourdages  

Sara Deschênes 
Louise Dionne 
Lise Lévesque 
Pauline Michaud, vice-présidente 
 

 
MM. Daniel Arseneault (représentant du Comité de 

parents pour l’ordre secondaire)  
Raynald Caissy 
Patrice Cayouette (représentant du Comité de 
parents pour l’ordre primaire) 
Yvon Dubé 
Raymond Joly 
Gilbert Labrie 
Jean-Maurice Lechasseur 
Luc Marcoux 
Jean-Yves Poirier 
Guy Potvin 
Alain Rioux 

 
 formant quorum sous la présidence de M. Raymond Tudeau. 
 

2. Le directeur général, M. Jacques Poirier , et  la secré-
taire générale, Mme Cathy-Maude Croft. 

 
À cette séance sont aussi présents : 
 
Mme Francine Doucet, directrice générale adjointe 
M. Daniel Gauvin, directeur des services des ressources 
humaines 
M. Carl Ruest, directeur des services des ressources maté-
rielles 
M. Marc Girard, directeur des services des ressources finan-
cières 
 

    Sont absents : 
 

Mme Gilberte Fournier, motivée 
M. Claude Fortin 
M. Denis Goulet,  motivée 
M. Jean-Pierre Lavoie, motivée 
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06-12-11-124 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par M. Guy Potvin et résolu d’adopter l’ordre 
du jour suivant  : 

 
1.0 Ouverture de la séance et présences;  
 
2.0 Adoption de l’ordre du jour; 
 
3.0 Décision 

 
3.1 Régime d’emprunts (Marc Girard); 
 
3.6 Félicitations  -  (Cathy -Maude Croft); 
 
3.7 Comblement de postes (huis clos) (Jacques Poirier); 

 
  4.0 Levée de la séance. 
 

 DÉCISION 

06-12-11-125 RÉGIME D’EMPRUNTS 
    

ATTENDU QU’ en vertu de l’article 78 de la Loi sur 
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), les organismes visés à 
l’article 77 de cette même loi, qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, 
dans le cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et avec 
les autorisations ou les appr obations requises par la loi pour l’exercice 
de leur pouvoir d’emprunt, lorsque ce régime établit le montant maxi-
mum ainsi que les caractéristiques et les limites relativement aux em-
prunts à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou approba-
tion toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, en établir les 
montants et les autres caractéristiques et fixer ou accepter les condi-
tions et modalités relatives à chacune de ces transactions; 

 
ATTENDU QU’ en vertu de l’article 83 de la Loi sur 

l’admini stration financière, un organisme visé à l’article 77 de cette 
même loi, peut, malgré toute disposition de toute loi qui lui est applica-
ble, prévoir, dans le cadre d’un régime d’emprunts visé au paragraphe 
précédent que le pouvoir d’emprunt ou celui d’en approuver les condi-
tions et les modalités, peut être exercé pour le compte de l’organisme 
par au moins deux dirigeants autorisés de l’organisme; 

 
ATTENDU QUE la Commission scolaire des Phares (la 

« Commission scolaire ») est un organisme visé au sous-paragraphe 
a) du paragraphe 2o de l’article 77 de la Loi sur l’administration finan-
cière, aux fins de l’application des dispositions qui précèdent; 

 
ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser un régime d’emprunts vi-

sant les emprunts de la Commission scolaire, d’établir le montant 
maximum des emprunts qui pourront être effectués en vertu de celui-
ci, d’établir les caractéristiques et limites relativement aux emprunts à 
y être effectués et d’autoriser des dirigeants de la Commission scolaire 
à conclure toute transaction d’ emprunt en vertu de ce régime, à en 
établir les montants et les autres caractéristiques et à accepter les 
modalités et conditions relatives à chacune de ces transactions; 

 
ATTENDU QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du 

Sport a autorisé l’établissement par la Commission scolaire d’un ré-
gime d’emprunts, selon les conditions auxquelles réfère sa lettre du 15 
septembre 2006; 
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Il est proposé par Mme Pauline Michaud et résolu : 
 
1) D’établir un régime d’emprunts en vertu duquel la Com-

mission scolaire peut, sous réserve des limites énon-
cées ci-après, conclure de temps à autre d’ici le 30 juin 
2007 des transactions d’emprunt d’au plus huit millions 
cent quatre-vingt-treize mille dollars (8 193 000 $) en 
monnaie légale du Canada; 

 
2) Que les transactions d’emprunt effectuées par la Com-

mission scolaire en vertu de ce régime d’emprunts 
soient sujettes aux limites suivantes : 

 
a) malgré les dispositions de l’article 1 ci -dessus, la 

Commission scolaire ne pourra, au cours de cha-
cune des périodes de douze mois s’étendant du 1er 
juillet au 30 juin de chaque année et comprises 
dans la période visée à l’article 1, effectuer des 
transactions d’emprunt qui auraient pour effet que 
le montant total approuvé pour la Commission sco-
laire, pour telle période, par le Conseil du Trésor au 
titre de la programmation des emprunts à long 
terme des commissions scolaires soit dépassé; 

 
b) la Commission scolaire ne pourra effectuer une 

transaction d’emprunt à moins de bénéficier d’une 
subvention du gouvernement du Québec conforme 
aux normes établies par le Conseil du Trésor au ti-
tre de l’octroi ou de la promesse de subventions 
aux commissions scolaires ainsi qu’aux termes et 
conditions déterminés par le ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport et pourvoyant au 
paiement en capital et intérêt de l’emprunt concer-
né même si, par ailleurs, le paiement de celle-ci est 
sujet à ce que les sommes requises à cette fin 
soient votées annuellement par le Parlement; 

 
c) le produit de chaque transaction d’emprunt ne 

pourra servir, outre le paiement des frais inhérents 
à l’emprunt, que pour financer les dépenses 
d’investissement et les dépenses inhérentes aux 
investissements de la Commission scolaire sub-
ventionnées par le mini stre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport selon les règles budgétaires; 

 
d) chaque transaction d’emprunt ne pourra être effec-

tuée qu’en monnaie légale du Canada, sur le mar-
ché canadien ou auprès de Financement-Québec; 

 
3. Qu’aux fins de déterminer la somme à laquelle réfère 

l’article 1 ci-dessus et le montant auquel réfère le para-
graphe a) de l’article 2 ci-dessus, on ne tienne compte 
que de la valeur nominale des emprunts reçus par la 
Commission scolaire; 

 
4. Que les transactions d’emprunt effectuées en vertu du 

présent régime d’emprunts le soient par l’émission de t i-
tres d’emprunt (les «obligations») ou par conventions de 
prêt conclues, dans ce dernier cas, auprès de Finance-
ment-Québec; 
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5. Que dans la mesure où une transaction d’emprunt effec-
tuée en vertu du présent régime d’emprunts l’est par 
l’émission d’obligations;  

a) la société de fiducie désignée par le ministre des 
Finances, agissant pour le compte de la Commis-
sion scolaire, agira comme fiduciaire pour les por-
teurs d’obligations; 

b) le conseiller juridique désigné par le ministre des 
Finances, agissant pour le compte de la Commis-
sion scolaire, verra à préparer la documentation 
pertinente et à émettre un avis juridique sur la val i-
dité de l’emprunt et de l’émission d’obligations; 

c) l’imprimeur désigné par le ministre des Finances, 
agissant pour le compte de la Commission scolaire, 
verra à imprimer les certificats d’obligations qui 
pourraient, dans les circonstances mentionnées au 
paragraphe h) de l’article 9 ci-après, être émis en 
échange du certificat global; 

d) une circulaire d’offre relative à l’émission 
d’obligations sera émise par la Commission sco-
laire; 

e) une fiducie d’utilité privée sera constituée par la 
Commission scolaire en vertu de la convention de 
fiducie principale ou, le cas échéant, de la conven-
tion de fiducie supplémentaire au bénéfice des por-
teurs d’obligations et la société de fiducie qui sera 
désignée par le ministre des Finances, agissant 
pour le compte de la Commission scolaire, sera 
chargée de veiller à l’affectation de la créance de la 
Commission scolaire lui résultant de la subvention 
gouvernementale qui lui sera accordée, à 
l’administration du patrimoine fiduciaire qui sera 
constitué et à l’application de la convention de fidu-
cie pertinente; 

f) les signataires ci-après autorisés de la Commission 
scolaire sont autorisés à livrer le certificat global et 
les certificats d’obligations qui pourraient, le cas 
échéant, être émis en échange du certificat global 
à la société de fiducie précitée pour permettre à 
cette dernière de les certifier, à signer tous docu-
ments nécessaires à cette fin et à leur livraison dé-
finitive à La Caisse canadienne de dépôt de va-
leurs limitée (« CDS ») ou, le cas échéant, selon 
les instructions de CDS; 

 
6. Que la Commission scolaire accorde au ministre des F i-

nances le mandat, irrévocable pendant la durée du pr é-
sent régime d’emprunts, pour  : 

a) placer pour le compte de la Commission scolaire, 
les emprunts autorisés en vertu du présent régime, 
sous réserve des limites qui y sont énoncées et 
des caractéristiques qui y sont stipulées, par voie 
d’émissions d’obligations à moins que ces em-
prunts ne soient contractés auprès Financement-
Québec; 
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b) convenir, pour le compte de la Commission sco-
laire, des modalités financières des émissions 
d’obligations avec les preneurs fermes de ces 
émissions qu’il aura choisis; 

c) retenir, pour le compte de la Commission scolaire, 
les services de tout conseiller juridique qu’il choisi-
ra pour préparer la documentation d’emprunt et 
donner les avis juridiques requis; 

d) retenir, pour le compte de la Commission scolaire, 
les services d’une société de fiducie et, le cas 
échéant, d’un imprimeur dans le cas d’emprunt par 
voie d’émission d’obligations; 

e) convenir, pour le compte de la Commission sco-
laire, des modalités de la rétention des services du 
conseiller juridique, de la société de fiducie et, le 
cas échéant, de l’imprimeur; 

 D’autoriser la Commission scolaire à payer, à même le 
produit de chaque emprunt contracté par l’émission 
d’obligations, et en accord avec la tarification établie par 
le ministre des Finances, les honoraires et débours de la 
société de fiducie, des conseillers juridiques et de 
l’imprimeur dont les services auront été retenus par le 
ministre des Finances, agissant pour le compte de la 
Commission scolaire; 

 D’autoriser, le cas échéant, la Commission scolaire à 
payer les honoraires annuels de la société de fiducie, 
dont les services auront été retenus, en accord avec la 
tarification établie par le ministre des Finances; 

 Que dans la mesure où les transactions d’emprunt effec-
tuées en vertu du présent régime d’emprunts le sont par 
l’émission d’obligations, chacune de ces transactions 
comporte les caractéristiques suivantes: 

a) les obligations seront émises en vertu d’une 
convention de fiducie principale ou, le cas échéant, 
d’une convention de fiducie supplémentaire 
conclue entre la Commission scolaire, la société de 
fiducie et, à titre d’intervenant, le ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport et les obligations 
seront régies par ces conventions de fiducie; 

b) dans la mesure où la Commission scolaire a déjà 
conclu une convention de fiducie principale avec la 
société de fiducie et le ministre de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport permettant l’émission 
d’obligations inscrites en compte auprès de CDS, 
la convention de fiducie principale à laquelle on ré-
fère ci-dessus sera cette convention de fiducie déjà 
conclue; 

c) par ailleurs, dans la mesure où la Commission sco-
laire n’a pas conclu une telle convention de fiducie 
principale, la convention de fiducie principale à la-
quelle on réfère ci-dessus sera celle dont le texte 
aura été porté en annexe au contrat de prise ferme 
des obligations conclu par le ministre des Finan-
ces, agissant pour le compte de la Commission 

Mise en forme : Puces et
numéros
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scolaire, et qui sera par la suite conclue entre cette 
dernière, la société de fiducie et le ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport; 

d) la convention de fiducie supplémentaire à laquelle 
on réfère ci-dessus sera celle dont le texte aura été 
porté en annexe au contrat de prise ferme des 
obligations conclu par le ministre des Finances, 
agissant pour le compte de la Commission scolaire, 
et qui sera par la suite conclue entre cette dernière, 
la société de fiducie et le ministre de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport; 

e) les obligations seront vendues en vertu du contrat 
de prise ferme à intervenir entre le ministre des F i-
nances, agissant pour le compte de la Commission 
scolaire, et les preneurs fermes des obligations aux 
prix et suivant les modalités dont ils conviendront; 

f) les obligations seront inscrites en compte auprès 
de CDS, pourvu que cette dernière demeure un or-
ganisme d’autoréglementation reconnu par la 
commission des valeurs mobilières du Québec, ou 
auprès de toute chambre de dépôt et de compen-
sation qui aurait succédé à CDS pourvu qu’il 
s’agisse d’un organisme d’autoréglementation ainsi 
reconnu;  

g) les obligations seront émises en coupures de 
1 000 $ ou de multiples entiers de ce montant et 
seront représentées par un certificat global pour 
leur pleine valeur nominale ou par un certificat glo-
bal pour chaque tranche d’obligations s’il devait y 
avoir plusieurs tranches, déposé auprès de CDS et 
immatriculé au nom du propriétaire pour compte 
désigné par CDS, au bénéfice des porteurs non 
inscrits des obligations et dont les intérêts respec-
tifs dans celles-ci seront attestés par des inscrip-
tions dans des registres; 

h) si CDS cessait d’agir comme dépositaire du certif i-
cat global, si elle cessait d’être un organisme 
d’autoréglementation reconnu par la commission 
des valeurs mobilières du Québec sans être rem-
placée par un tel organisme dans les trente (30) 
jours ou si la Commission scolaire désirait rempla-
cer le certificat global par des certificats individuels 
d’obligations, les obligations seraient alors repré-
sentées par des certificats individuels d’obligations 
entièrement immatriculés en coupures de 1 000 $ 
ou de multiples entiers de ce montant; 

i) le paiement du capital et des intérêts sur les obliga-
tions inscrites en compte auprès de CDS et repré-
sentées par un certificat global se fera par voie de 
crédit fait par CDS au compte respectif de ses ad-
hérents qui détiennent des obligations et par voie 
de crédit fait par ces derniers au compte respectif 
des porteurs non inscrits d’obligations qu’ils repré-
sentent; 

j) s’il devait y avoir des certificats d’obligations émis 
en remplacement du certificat global, le paiement 
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des intérêts sur les certificats d’obligations se ferait 
alors soit par chèque ou traite payable au pair et t i-
ré sur une banque régie par la Loi sur les banques 
et les opérations bancaires (L.C. 1991, c. 46) ou 
sur une coopérative de services financiers régie 
par la Loi sur les coopér atives de services finan-
ciers (L.R.Q., c. C-67.3), soit par virement de fonds 
dans un compte maintenu par le porteur inscrit du 
certificat d’obligation concerné auprès d’un établis-
sement financier dont l’identification aura été com-
muniquée à la société de fiducie; 

k) dans le cas d’obligations inscrites en compte au-
près de CDS et représentées par un certificat glo-
bal, la société de fiducie agira comme agent 
payeur; 

l) dans le cas d’obligations représentées par des cer-
tificats d’obligations, l’agent payeur sera la société 
de fiducie pour ce qui est du paiement des intérêts 
et, pour ce qui est du paiement du capital, toute 
succursale au Canada des banquiers de la Com-
mission scolaire ou, au choix de cette dernière, 
toute coopérative de services financiers régie par la 
Loi sur les coopératives de services financiers et 
La Caisse centrale Desjardins du Québec, à Mon-
tréal; 

m) tout versement d’intérêt en souffrance sur les obl i-
gations portera lui-même intérêt au même taux que 
celui que comportent les obligations concernées; 

n) les obligations ne seront pas remboursables par 
anticipation au seul gré de la Commission scolaire 
mais elles seront cependant achetables par elle sur 
le marché par soumission, de gré à gré ou par tout 
autre mode que la Commission scolaire estimera 
approprié, les obligations ainsi achetées pouvant 
être réémises par la Commission scolaire en tout 
temps avant leur échéance;  

o) dans la mesure où des certificats d’obligations se-
raient émis, ils seront échangeables, sans frais 
pour leurs porteurs inscrits, pour une valeur nomi-
nale globale égale de certificats d’obligations de 
toutes coupures autorisées et de mêmes caracté-
ristiques pourvu que le nombre réclamé de certif i-
cats d’obligations soit, de l’avis de la société de fi-
ducie, raisonnable dans les circonstances; 

p) le certificat global et les certificats d’obligations qui 
pourraient, le cas échéant, être émis en échange 
du certificat global, seront signés, au nom de la 
Commission scolaire, par l’un ou l’autre des signa-
taires ci-après autorisés, pourvu qu’ils soient deux 
agissant conjointement, ces signatures pouvant 
être remplacées par un fac-similé imprimé ou au-
trement reproduit qui aura le même effet qu’une si-
gnature manuscrite; le certificat global et les certif i-
cats d’obligations, s’il en était, comporteront de 
plus un certificat de la société de fiducie, sous la 
signature de l’un de ses représentants autorisés; 
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q) le certificat global et les certificats d’obligations qui 
pourraient, le cas échéant, être émis en échange 
du certificat global, seront rédigés en la forme, por-
teront les numéros d’ordre et comporteront les 
énonciations non substantiellement incompatibles 
avec les dispositions des présentes que détermine-
ront les représentants de la Commission scolaire 
qui les signeront; 

r) les obligations seront garanties par le transfert à un 
patrimoine fiduciaire détenu par la société de fidu-
cie de la créance que représente pour la Commis-
sion scolaire la subvention qui sera accordée à la 
Commission scolaire par le ministre de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport, au nom du gouvernement du 
Québec, pour pourvoir au paiement en capital et in-
térêts des obligations de telle émission, étant en-
tendu que ni la Commission scolaire ni la société 
de fiducie ne pourront exiger que les sommes de-
vant être déposées auprès du ministre des Finan-
ces pour former un fonds d’amortissement leur 
soient remises par le ministre des Finances avant 
les dates prévues pour le paiement du capital des 
obligations;  

s) les obligations comporteront les modalités financiè-
res qui seront agréées par le ministre des Finan-
ces, agissant pour le compte de la Commission 
scolaire, et par les preneurs fermes des obligations 
lors de leur vente.  

10. Que dans la mesure où les transactions d’emprunt effec-
tuées en vertu du présent régime d’emprunts le sont par 
l’émission d’obligations, chacune de ces transactions 
comporte les caractéristiques suivantes : 

a) l’emprunt sera contracté en vertu d’une convention 
de prêt à intervenir entre la Commission scolaire, 
Financement-Québec et, à titre d’intervenant, le 
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et il 
sera régi par cette convention de prêt et par le billet 
visé ci-dessous;  

b) l’emprunt sera en outre constaté par un billet fait à 
l’ordre de Financement-Québec; 

c) le texte de la convention de prêt et celui du billet 
seront substantiellement conformes aux textes du 
modèle de convention de prêt et du modèle de bi l-
let annexés au procès-verbal de cette assemblée 
sous réserve des modifications que leurs signatai-
res pourraient y apporter en accord avec les dispo-
sitions ci -après; 

d) l’emprunt comportera les modalités financières que 
Financement-Québec et les signataires autorisés 
de la Commission scolaire conviendront selon les 
critères déterminés par le gouvernement en vertu 
du décret 238-2000 du 8 mars 2000; 

e) tout versement de capital ou d’intérêt en souffrance 
sur l’emprunt contracté portera intérêt au même 
taux que celui de l’emprunt concerné ou au taux 
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préférentiel égal, pour toute période d’intérêt, à la 
moyenne arithmétique des taux préférentiels ou 
taux de base, calculée par Financement-Québec, 
de trois des six principales banques à charte cana-
dienne mentionnées à l’annexe I de la Loi sur les 
banques et les opérations bancaires, suivant le 
taux le plus élevé des deux;  

f) à moins que les modalités financières de l’emprunt 
ne prévoient expressément le contraire, l’emprunt 
ne pourra être remboursé par anticipation, ni en to-
talité, ni en partie;  

g) le billet sera signé, au nom de la Commission sco-
laire, par l’un ou l’autre des signataires ci-après au-
torisés, pourvu qu’ils soient deux agissant conjoin-
tement; 

h) aux fins d’assurer le paiement à l’échéance du ca-
pital de l’emprunt et des intérêts dus sur celui-ci, la 
créance que représente pour la Commission sco-
laire la subvention qui lui sera accordée par le mi-
nistre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, au nom 
du gouvernement du Québec, sera affectée d’une 
hypothèque mobilière sans dépossession en faveur 
de Financement-Québec; 

i) le texte de l’acte d’hypothèque mobilière sera subs-
tantiellement conforme au texte du modèle d’acte 
d’hypothèque mobilière annexé au procès-verbal 
de cette assemblée sous réserve des modifications 
que leurs signataires pourraient y apporter en ac-
cord avec les dispositions des présentes.  

11. Que dans la mesure où une transaction d’emprunt effec-
tuée en vertu du présent régime d’emprunts l’est par 
convention de prêt conclue auprès Financement-
Québec : 

a) le conseiller juridique désigné par le ministre des 
Finances verra à préparer la documentation pert i-
nente et, le cas échéant, à émettre un avi s juridi-
que sur la validité de l’emprunt; 

b) la Commission scolaire paiera les frais d’émission 
et les frais de gestion et supportera l’escompte cal-
culé sur le capital de l’emprunt que le ministre des 
Finances et les signataires autorisés de la Com-
mission scolaire conviendront; 

c) les signataires ci-après autorisés de la Commission 
scolaire sont autorisés à livrer au prêteur le billet 
constatant l’emprunt. 

12. D’autoriser la Commission scolaire à payer, à même le 
produit de chaque emprunt contracté par convention de 
prêt, les frais d’émission et les frais de gestion qui au-
ront été convenus; 

13. D’autoriser pour et au nom de la Commission scolaire 
les dirigeants suivants : le président et le directeur géné-
ral devant agir conjointement, à signer les conventions 
de fiducie principale et supplémentaires, les conventions 
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de prêt, les certificats globaux, les certificats individuels 
d’obligations, les billets et tous les autres contrats et do-
cuments relatifs aux emprunts contractés en vertu du 
présent régime, à consentir à toutes les clauses et ga-
ranties non substantiellement incompatibles avec les 
dispositions des présentes, à recevoir le produit net des 
emprunts ou, le cas échéant, à consentir à ce qu’il soit 
reçu par la société de fiducie dont les services auront 
été retenus et à en donner bonne et valable quittance, à 
apporter toutes modifications à ces documents non 
substantiellement incompatibles avec les présentes, à 
poser tous actes et à signer tous documents, nécessai-
res ou utiles pour donner plein effet aux présentes; 

14. Que dans la mesure où la Commission scolaire a déjà 
adopté une résolution établissant un régime d’emprunts, 
la présente résolution remplace la résolution antérieure. 

 

06-12-11-126 FÉLICITATIONS  -  GALA MÉRITAS SPORTIF DU BAS-SAINT-
LAURENT (URLS) 

 
Il est proposé par M. Jean-Maurice Lechasseur et résolu 

d’offrir nos félicitations à Mathieu Bernier, élève de l’école le Mistral qui 
a remporté le trophée Pierre Harvey dans la catégorie « Coéquipier ou 
partenaire de l’année » dans la discipline des quilles au Gala Méritas 
sportif du Bas-Saint-Laurent (URLS). 

 

06-12-11-127 HUIS CLOS 
 
À 19 h 42, il est proposé par Mme Noëlla Bourdages et résolu 

de continuer la séance à huis clos. 
 

06-12-11-128 RETOUR EN SÉANCE PUBLIQUE 
 
À 19 h 45, il est proposé par M. Raynald Caissy et résolu de 

siéger en séance publique. 
 

06-12-11-129 NOMINATION INTÉRIMAIRE AU POSTE DE DIRECTRICE OU DE 
DIRECTEUR DE L’ÉCOLE LA ROSE-DES-VENTS 

   
ATTENDU que le poste de directrice ou de directeur de 

l’école la Rose-des-Vents sera vacant en raison d’un congé de la titu-
laire du poste du 8 janvier 2007 jusqu’au 30 juin 2007; 

 
ATTENDU le Règlement concernant la délégation de certai-

nes fonctions et de certains pouvoirs à la directrice générale ou au di-
recteur général (C.C.r.18-2005); 

 
ATTENDU la Politique de gestion du personnel cadre; 
 
ATTENDU le Règlement déterminant certaines conditions de 

travail des cadres des commissions scolaires; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur général; 
 
Il est proposé par M. Luc Marcoux et résolu de nommer par 

intérim Mme Marie-Claude Boudreau au poste de directrice de l’école la 
Rose-des-Vents du 8 janvier 2007 jusqu’au 30 juin 2007. 
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06-12-11-130 NOMINATION INTÉRIMAIRE AU POSTE DE DIRECTRICE OU DE 
DIRECTEUR DES ÉCOLES BOIS-ET-MARÉES ET LÉVESQUE 

   
ATTENDU que le poste de directrice ou de directeur des 

écoles Bois-et-Marées et Lévesque sera vacant en raison d’un congé 
de la titulaire du poste du 8 janvier 2007 jusqu’au 30 juin 2007;  

 
ATTENDU le Règlement concernant la délégation de certai-

nes fonctions et de certains pouvoirs à la directrice générale ou au di-
recteur général (C.C.r.18-2005); 

 
ATTENDU la Politique de gestion du personnel cadre; 
 
ATTENDU le Règlement déterminant certaines conditions de 

travail des cadres des commissions scolaires; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur général; 
 
Il est proposé par Mme Louise Dionne et résolu de nommer 

par intérim Mme Valérie Gagnon au poste de directrice des écoles Bois-
et-Marées et Lévesque du 8 janvier 2007 jusqu’au 30 juin 2007. 

 

06-12-11-131 COMBLEMENT DE POSTE DE DIRECTRICE OU DE DIRECTEUR 
DES ÉCOLES BOIS-ET-MARÉES ET LÉVESQUE – MUTATION 

   
ATTENDU l’ouverture du poste de directrice ou de directeur 

des écoles Bois-et-Marées et Lévesque; 
 
ATTENDU la Politique de gestion du personnel cadre; 
 
ATTENDU le Règlement déterminant certaines conditions de 

travail des cadres des commissions scolaires; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur général; 
 
Il est proposé par M. Jean-Maurice Lechasseur  et résolu de 

muter à compter du 1er juillet 2007 M. Alain Roy au poste de directeur 
des écoles Bois-et-Marées et Lévesque à la Commission scolaire des 
Phares. 

 

06-12-11-132 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

   À 19 h 49, il est proposé par Mme Sara Deschênes et résolu 
de lever la séance. 

 
 
 
 
     

 PRÉSIDENT SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 
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